
Le Puy-en-Velay, le 15 décembre 2018

M.  BEZARD  HERVE
52 R JEAN CORABOEUF
44150 ANCENIS

Pour nous contacter :
Gestion des comptes

Tel. : 0820 00 7253
Du lundi au vendredi
De 9h00 à 17h00

Fax : 08 10 02 02 52

Courriel :
pajemploi@urssaf.fr

N° Employeur
Y2265064280008

Accès Internet :

Votre identifiant : 
Y2265064280008

Organisme gérant vos presta-
tions familiales :
CAF DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Centre National Pajemploi
43013 Le Puy-en-Velay Cedex

0 820 00 7253 (0,12 € ttc/min)
www.pajemploi.urssaf.fr
pajemploi@urssaf.fr

Objet : Duplicata de rappel de vos coordonnées d'employeur

Monsieur,

Vous  faites  à  nouveau  garder  votre  enfant  par  une  assistante  maternelle  agréée  ou
par une garde d'enfants à domicile. Vous redevenez donc employeur. Vos références
Pajemploi sont inchangées.

Vous  devez  déclarer  la  rémunération  de  votre  salariée,  en  complétant  chaque  mois
une déclaration Pajemploi, sur votre compte en ligne sur www.pajemploi.urssaf.fr.

Pour vous connecter, utilisez l'identifiant indiqué dans l'encadré ci-contre.
Si  vous  avez  oublié  votre  mot  de  passe,  vous  avez  la  possibilité  d'en  générer  un
nouveau. Rendez-vous sur la page d'accueil et cliquez sur "Mot de passe oublié ?".

A réception de la déclaration, le centre national Pajemploi :
- calcule les cotisations sociales ;
- met à disposition sur votre compte en ligne, votre décompte mensuel qui mentionne
le montant réglé par votre Caf/MSA, celui restant éventuellement à votre charge ainsi
que la date de prélèvement des cotisations ;
- adresse le bulletin de salaire à votre employée. 

Si vous employez une garde d'enfants à domicile :

Vous êtes redevable de cotisations sociales auprès du centre national Pajemploi. Ces
cotisations sont obligatoirement réglées par prélèvement bancaire SEPA.

Afin de compléter votre première déclaration Pajemploi, vous devez au préalable, sur
votre compte en ligne à la rubrique "gérer  mes coordonnées bancaires",  renseigner
ou  valider  les  coordonnées  du  compte  bancaire  sur  lequel  vous  souhaitez  être
prélevé.

Attention, cette étape est indispensable pour pouvoir déclarer la rémunération versée
à votre salariée et ainsi percevoir le montant de votre prestation Caf/MSA.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Philippe Ferré, 
Directeur


